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Sommaire Pouvez-vous nous expliquer ce calendrier inhabituel  ? 

Lõ£tat a engag® depuis deux ans une r®forme en 

profondeur de la fiscalité locale. La loi de finances 2011 

apportait de nouveaux dispositifs suite à la réforme de la 

taxe professionnelle et a créé de nouveaux fonds de 

péréquation entre les collectivités. Pour être très 

pragmatique, il sõagit dõ®cr°ter les recettes des collectivit®s 

dites « riches  » au profit des plus «  pauvres  ». Suite à cette 

r®forme dõampleur, la date limite de vote des budgets a 

été repoussée de manière dérogatoire au 30 avril.  Nous 

avons attendu de recevoir lõensemble des informations 

fiscales et les dotations pour voter le budget le 26 avril 

dernier.  

Je pr®cise que le vote du budget fin avril nõentrave en rien 

le fonctionnement des services et lõavancement des 

projets. Sur le premier trimestre, nous avons poursuivi les 

travaux li®s ¨ lõam®nagement de la salle des professeurs et 

lanc® divers appels dõoffres. 
Quelles sont les incidences de ces réformes engagées par 

lõ£tat ? 

Les nouveaux mécanismes de calcul et de répartition sont 

visibles dans le budget 2011 et principalement sur la taxe 

dõhabitation.  Lorsque vous recevrez votre taxe 

dõhabitation, vous noterez la suppression de la part 

départementale qui est désormais reversée à la commune. 

Entendons -nous bien, cette part nõest pas un apport de 

recettes supplémentaire pour Bourron -Marlotte puisquõune 

somme de 287  000 û nous sera pr®lev®e au titre de la 

péréquation entre les communes. Vous trouverez dans ce 

bulletin des ®l®ments explicatifs ainsi que sur lõadaptation 

de la réforme de la taxe professionnelle.  
Pourquoi une augmentation des impôts locaux et des 

tarifs ? 

Dans un contexte économique difficile, la commune doit 

continuer de faire face ¨ lõensemble de ses d®penses de 

fonctionnement et dõinvestissement. Aujourdõhui, nous ne 

sommes toujours pas intégrés dans une intercommunalité et 

ne pouvons donc pas mutualiser certaines dépenses. Notre 

niveau de service ne peut se réduire et au contraire nous 

veillons ¨ lõam®liorer pour satisfaire aux demandes des 

usagers comme lõaccueil en centre de loisirs qui a connu un 

développement considérable ces dernières années. Nous 

poursuivons ®galement notre politique dõinvestissement et 

de rénovation de nos équipements tant sur la commune 

Edito du Maire Edito du Maire 
Dans ce bulletin, une partie importante 

est consacrée aux budgets de la 

Collectivité. Lorsque nous avons 

commencé à travailler sur le budget 

de la commune, nous ne pensions pas 

quõil serait vot® aussi tardivement. 
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¶ Vote du compte administratif et du budget 

primitif de la commune, des subventions aux 

associations, des taux dõimposition des taxes 

directes locales.  
 

¶ Convention dõobjectifs sign®e avec lõOTSI 

(association recevant plus de 23  000 û de 

subvention).  
 

¶ Convention avec la Direction Départementale  

des Territoires pour lõaide ¨  la r®alisation du 

Plan Communal de Sauvegarde.  
 

¶ Convention de surveillance et dõintervention 

foncière avec la SAFER.  
 

¶ Demande de subvention au titre de la 

Dotation des Equipements des Territoires 

Ruraux pour lõextension du columbarium et le 

changement des fenêtres de la mairie.  

Seances des 7 et 26 avril 2011 
, 

, 
Les principales decisions du 

Conseil Municipal 

Les Budgets 2011 

1) Les budgets eau et assainissement : le maintien 
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Malgré un contexte national toujours aussi 

difficile, les budgets votés par le Conseil 

Municipal lors des séances des 4 mars et 26 avril 

permettent à la commune de maintenir son 

niveau de prestations tout en poursuivant sa 

politique dõinvestissement. 

Vous trouverez ci -dessous les 5 points essentiels à 

retenir sur les  budgets 2011.  

que sur nos services dõeau et dõassainissement 

dõo½ une hausse sur les taux de contributions 

directes et des tarifs eau/assainissement.  

Quelles sont les grandes lignes du budget 2011 ?  

La municipalité poursuit sa politique de 

modernisation des bâtiments et des espaces 

publics. Des  travaux visant des économies 

dõ®nergie seront r®alis®s. Nous ®quiperons 

lõEspace Jean Renoir en mat®riel de son et 

lumière afin que cet endroit puisse être utilisé 

pour des concerts, expositions ou soirées. Notons 

également le démarrage des travaux de la 

mairie et de la reconstruction de lõorgue ainsi 

que le lancement dõune ®tude pour la 

construction dõun nouveau restaurant scolaire. 

Comme vous le voyez, cõest un budget tourn® 

vers lõavenir qui permet aux Bourronnais-

Marlottins et ce quelque soit leur ©ge,  dõavoir un 

niveau de services adapté à leurs besoins.  

1,85 ú 

0,35 ú
0,3 ú 1,07 ú  

prix de base eau redevance assainissement

redevance pollution redevance collecte

, , 
2) Les grandes masses du budget general 

Budget global  : 4 715 884 û soit  3 286 748 û pour la 

section de fonctionnement et 1  429 136 û pour 

lõinvestissement.  

Amorcée en 2010 avec la réforme de la taxe 

professionnelle, la réforme des collectivités 

territoriales sõest poursuivie cette ann®e avec la 

mise en ïuvre de la r®forme de la taxe 

dõhabitation et la cr®ation de nouvelles 

ressources et dépenses locales.  

, , 
3) Zoom sur la reforme de la fiscalite directe 

locale 

La commune de Bourron -Marlotte continue de 

g®rer en r®gie directe son service dõeau et 

dõassainissement. Cela signifie quõelle a sous sa 

responsabilité, 2 stations de captage, une station 

dõ®puration, environ 1270 abonn®s et ce, sans 

passer par un prestataire privé. Les élus 

municipaux se doivent dõ°tre particuli¯rement 

vigilants ¨ lõensemble des r¯gles r®gissant ces 

deux services et notamment au titre de la loi sur 

lõeau. 

Cette ann®e, il a ®t® d®cid® dõaugmenter 

lõensemble des tarifs afin de faire face dõune part 

¨ lõentretien des r®seaux mais ®galement 

poursuivre les travaux de renouvellement des 

branchements plombs engagés depuis plusieurs 

années. De plus, il est également important de 

fournir une eau de qualité. Vous avez reçu 

r®cemment la synth¯se pour lõann®e 2010 et avez 

pu constater que notre eau est toujours conforme 

à la réglementation sanitaire en vigueur.  

Le prix global de lõeau pour notre commune est 

de 3,568 û/mı . Il ®tait en 2009 de 4,14 û/mı pour la 

Seine et Marne.  

 

 
Ventilation du prix dõun m¯tre cube dõeau ¨ Bourron-Marlotte 

pour les habitations en assainissement collectif  : 



Pour conclure, lõensemble de ces r®formes a 

pour but dõinstaurer divers m®canismes de 

péréquation entre les collectivités.  Ainsi, il sera 

noté pour Bourron -Marlotte, quõau-delà des 

calculs complexes des diverses recettes fiscales 

liées à la réforme, une somme de 287  384 û sera 

revers®e ¨ lõ£tat au titre du Fonds National de 

Garantie Individuelle des Ressources (FNGIR).  

La Commune nõa pas vu ses recettes augmenter 

du fait de la réforme et le Conseil Municipal a 

vot® une augmentation des taux dõimposition. 

Pour la réforme de la taxe professionnelle , 2010 

était une année de transition pour la Commune. 

Rappelons que lõan pass® une compensation 

relais avait été créée pour remplacer la taxe 

professionnelle. Cette ann®e a vu lõapparition de 

la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises 

(CVAE), des Impositions Forfaitaires des 

Entreprises et Réseaux (IFER), et de la 

modification des règles de calcul de la Cotisation 

Foncière des Entreprises (CFE).  

Ainsi lõann®e 2011 est la premi¯re ann®e o½ la 

taxe dõhabitation (TH) partag®e autrefois entre le 

département, les communes et les EPCI est 

désormais entièrement reversée aux communes 

qui ne sont pas intégrées dans une 

intercommunalité, ce qui est le cas de Bourron -

Marlotte.  

Pour cette année, le produit attendu au titre de 

la taxe dõhabitation sõ®l¯ve ¨ 743 000 û (taux de 

17,19 %) alors quõil ®tait de 358 000 û en 2010 

(taux de 9,08%). Le taux de 9,08 % en vigueur en 

2010 a ®t® ç rebas® è par les Services des 

Finances Publiques afin dõint®grer la part  du 

Département.  

Taux T.H 2010 Taux de réfé-

rence T.H 2011  

Taux T.H  

voté  

commune  département  Commune  Commune  

9,08 % 7,06 % (9,08 + 7,06 ) x  

1,034 = 16,69 % 

17,19 % 

Dotation 2010  Dotations 2011  

Compensation relais  CVAE  IFER 

279 460 64 499 û 3 060 û 

CFE : Taux 

relais  2010  

CFE : Taux de réfé-

rence 2011  

Taux CFE voté 

Commune  Commune  Commune  

10,03 % 19,20 % 20,07 % 

T a u x  v o t é  

  

 

Prélèvement FNGIR à reverser par la commune  : 

287 384 û 
  

  2010 2011 

Foncier bâti  19,18 % 19,76 % 

Foncier non bâti  43,22 % 46,68 % 

 TEOM Taxe Enl¯vement des    

Ordures Ménagères  

9,70 % 9,47 % 

141 293

743 639

630 739

20 586

Taxe Foncière

(non bâti)

Taxe Foncière

(bâti)

Taxe d'Habitation

Cotisation Foncière

des Entreprises

P r o d u i t  d e s  4  t a x e s   

4) Répartition des recettes et dépenses de 
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Comme évoqué précédemment, la répartition 

des dépenses et recettes de fonctionnement 

sõest trouv®e modifi®e par rapport aux 

précédents budgets du fait des différentes 

réformes. La volonté reste néanmoins de 

maintenir un niveau de services rendus à la 

population comme lõaccueil en centre de loisirs, 

les locations de salles dont les locaux du nouvel 

Espace Jean Renoir, les divers travaux dõentretien 

de voiries et des bâtiments communaux, sans 

oublier  le soutien aux associations locales.  

Détai l  des part ic ipat ions et contr ibut ions aux 

organismes de regroupement  :  373 038 û 

 

Æ Mission Locale de la Seine et du Loing  : 2 962 û 
 

Æ Syndicat Intercommunal dõ£tudes et de 

Programmation  : 2 400 û 
 

Æ Syndicat dõam®nagement et de gestion du 

Loing  : 6 304 û 
 

Æ Syndicat pour la construction des collèges : 

230 û 
 

Æ Syndicat des transports ðSTILL : 33 397 û 
 

Æ Service D®partemental dõIncendie et de 

Secours :  40 335 û 



 

charges de personnel; 1 235 365 ŧ

reversemt du FNGIR; 287 384 ŧ

Int®r°ts de la dette ; 98 100 ŧ

provisions pour dépenses 

impr®vues; 15 000 ŧ

subventions au CCAS, Caisse des 

Ecoles et Associations ; 83 422 ŧ

Participations et contributions; 

373 038 ŧ
autres charges de gestion; 

61 720 ŧ

charges exceptionnelles; 1 050 ŧ

prélèvement pour la section 

d'investissements ; 421 868 ŧ
charges à caractère général ;     

709 801 ŧ
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Au budget prévisionnel 2011, figurent des travaux  

dõagencements et de mise en s®curit® des  

b©timents publics, lõ®quipement de lõespace 

Jean Renoir en matériel de son et lumière ainsi 

que le lancement dõune ®tude pour la 

reconstruction dõun restaurant scolaire. 

Lõextension du columbarium est ®galement 

prévue pour 14 emplacements.  

Rappelons que les travaux de reconstruction de 

lõorgue de lõEglise St Sev¯re ont ®t® repris dans les 

restes ¨ r®aliser ainsi que les travaux dõextension 

de la mairie.  

Lõann®e 2010 a vu le d®marrage de lõinstallation 

dõune signal®tique directionnelle dans le village 

qui sera complétée cette année par une 

signal®tique dõinformation en entr®es du village. 

Ce dossier est subventionné au titre du FISAC 

(fond dõintervention pour la sauvegarde de 

lõartisanat et du commerce). 

D é p e n s e s  d e  f o n c t i o n n e m e n t  

produits exceptionnels; 

35 162 ŧ

excédent 2010 reporté;     

363 262 ŧ

atténuation de charges; 

166 250 ŧ

produits des services et du 

domaine ; 124 670 ŧ

dotations et participations; 

587 887 ŧ

impôts et taxes; 2 009 517 ŧ

R e c e t t e s  d e  f o n c t i o n n e m e n t  

C h a p i t r e  N a t u r e  R e c e t t e s  
B u d g e t  p r i m i t i f  

2011 (en û) 

10 apports - dotations  90 887 

13 
subventions d'investisse-

ment  
347 349 

16 emprunts et dettes  375 808 

021 
Prélèvement sur dépen-

ses de Fonctionnement  
421 868 

001 
Exc®dent dõinvestisse-

ment  
127 135 

1068 
Excédent de Fonction-

nement capitalisé  
35 288 

  TOTAL 1 429 136 



La vie municipale 

Le 30 Avril dernier, deux 

nouvelles plaques sur le 

passé historique de 

Bourron -Marlotte ont 

été inaugurées. La 

première implantée 

devant lõ®glise Saint 

S®v¯re  nous rappelle son histoire et met lõaccent 

sur la nef, inscrite aux monuments historiques, les 

vitraux, la statuaire et la litre funéraire.  La 

seconde a ®t® pos®e en faade de lõancienne 

auberge Antony, actuellement le restaurant «  La 

Marlotte  », Rue Murger. Vous y découvrirez un 

tableau dõAuguste Renoir ç le cabaret de la 

mère Antony  » actuellement au National 

Museum of Fine Arts de Stockholm. Cet endroit lui 

était cher car il y retrouvait ses amis dont Sisley, 

Murger et bien dõautres.  

Cette inauguration  sõest conclue de faon 

conviviale autour dõun ap®ritif offert par Jean-

Claude Demaure, propriétaire du restaurant.  

Deux nouvelles plaques sur le parcours 

artistique 

Installations techniques   64 000 û  dont : 

 Vid®o surveillance : 10 000 û 

Travaux de voirie  : 40 000 û 

Eclairage public  : 14 000 û 

Moyens des services  (dont  ®coles):   56 370 û   

Travaux sur bâtiments communaux  : 77 600 û  

Nouvelle salle des professeurs  : 39 000 û 

Installations sportives  : 64 700 û 

Étude pour restaurant scolaire  : 35 000 û 

Equipement Espace 

Jean Renoir  : 117  272 û 

 

Restauration de lõorgue : 252 000 û 

Dépenses non affectées  

Emprunts et dettes assimilées  : 219 994û  

Dépenses imprévues  :  10 000 û Acquisitions matériel technique ð installations 

et am®nagements divers : 116 670  û   
 

Extension columbarium  : 19 000 û 

Opérations FISAC  : 34 530  û   

Réaménagement 

Mairie  : 328 000 û   

R®partition des d®penses dõinvestissement : 1 429 136 û 

La municipalité 

nõa pas pris de 

décision quant 

¨ lõinstallation 

de ce portail, 

s o u h a i t a n t 

t r o u v e r  u n 

accord avec les 

a s s o c i a t i o n s 

c o n c e r n é e s 

quant au bon 

choix pour son 

emplacement. 

Nous lõavions 

posé à coté de 

la Maison Monier, mais le choix de cet endroit a 

provoqué ainsi des réactions négatives. Ce 

portail, achet® en 2005 par lõancienne 

municipalit® a co¾t® jusquõ¨ pr®sent pr¯s de 

13.000 euros (achat et restauration partielle).  

Attendons de trouver un emplacement adéquat, 

avant dõengager la commune dans des 

d®penses suppl®mentaires et ce, quel quõen soit 

le coût. Nous restons attentifs à la préservation 

de notre patrimoine, surtout lorsque celle -ci nous 

permet de g®n®rer de lõactivit® tels que pour 

lõH¹tel de la Paix, la reconstruction de lõorgue, 

lõespace Renoir et  le circuit artistique. 

Ce portail est important, certes, mais ne faisons 

pas à nouveau un mauvais choix dans la 

précipitation.  

 La municipalit® pr®voit, avec les conseils avis®s 

de lõassociation des Amis de Bourron-Marlotte, la 

pose de deux plaques par an  afin de créer un 

parcours touristique à travers les rues du village 

sur la trace des artistes qui ont vécu depuis le 

début du 19 ème  si¯cle. 

, 
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encore trouve sa voie 


